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DISEGNO DI LEGGE 

Art. l. 

Il Presidernte della Repubblica è autorizzato 
a ratificare la Convenzione sullo statuto del
l'Unioo'e dell'Europa Occidentale, dei Rappre
sentanti nazionali e de!, personale internazio
nale,. .firmata in Parigi 1'11 maggio 1955. 

Art. 2. 

Piena ed irntera .esecuzione è data alla Con
venzione indicata . nell'articolo precedente a 
decorrere dalla sua entrata in vigore. 
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ALLEGA"!'D 

CONVENTION SUR LE STATUT DE L'UNION 

DE L'EUR.OPE OCCIDENTALE, DES REPRESENTANTS 

NATIONAUX ET DU PERSONNEL INTERNATIONAL 

... 
Les Etats signataires de la .présente Convention, ·considé!iant qu'il est 

necessaire que l'Union de l'Europe Occidentale, son :personnel interna
tional et les représenta.nts des Etats memhres. assistant à ses ~réupions, 
bénéficient d'un Statut propre à faciliter l'exercke de leu:rs fonctions 
et leutr mi.ssion, :sont ·convenus de ce qui suit: 

. TrrRE I. - GENERALITES 

ARTICLE l cr. 

Dans la présente Conv•erntion: 

a) << L'Orga.nisation » désigne l'Union de l'Europe Occidentale 
corhptrenrant le Conseil, ses organismes subsidiaires -et l' Assemblée; 

b) «Le Conseil » .signifie le Conseil prévu à l'artide VIII (ancien 
artide VII) du Traité de Bruxelles 1a1mendé et complété ,par les Proto
coles signés à Paris le 23 octobre 1954; 

c) « Les organismes subsidiaires » désignent tout autre organisme, 
comité ou servi ce créé pa1r le Conseil ou placé aous son autorité; · 

-d) « L' Assemblée » désigne l' assemblée ;prévue à l'artide IX du 
Traité de Bruxelles amendé et complété par les Protocoles signés à Paris 
le 23 octobre 1954. 

ARTICLE 2. 

L'Organisa.tion et les Etats me.mbres collaborent ·en tout temp.s en 
vue de faciliter la bonne adm~'llistration de la justice, d'assuretr l'obser
vation des règlements de police et d'éviter, tout abu.s auquel pourraient 
donner lieu les privilèges et immunités défmis par la ·présente Conven
tion. Si un Etat membre esti1ne qu'une immunité ou uu :privilège con
féré par la Gonvention a donné lieu à un 1abus, l'O~rganisation et cet Etat, 
ou les Etats intéressés, se conèertent en vue de déterminer s'il y a eu 
effectivement abus, et, dans l'affirmative, de prendre le.s inesl.ires néces
saires pour en éviter le renouv·ellement. N onobstant -ce qui précède ou 
toute auttre disposition de la présent rConv:ention, tout Etat membre qui 

.. estime qu'une· personne a abusé de son ·privilège de résidence ou d:e tuut 
autre privilège ou immunité à elle co-nféré p1a.r la présente Convention, 
peut exiger qrue cette: ·per:sonne quitte :son territoire. 

N• 2263- 2. 
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TITRE II. - L'ORGANISATION 

ARTICLE 3. 

L'Organisation possède la personnalité )utridique; elle a la capacité 
d:e contracter, d'acquérir et d'aliéner des biens mobiliers et linmobiliers 
ainsi que d'ester en justice. 

ARTICLE 4. 

L'Orcganistl.tion, se.s biens et avoirs, quel que soient leur siège et leur 
détenteur, jouissent de l'iilnmunité de juridiction, sauf dans la mesure 
où le Secrétaire Génénil agissant au nom de l'Organisation, y a ~èxpres
sément renoncé dans · un -cas :particulier. Il est toutefois entendu que la 

- renonciation ne p€~ut s'étendre à des mesures de contnainte et d'·exécution. 

ARTICLE 5. 

Les locaux de l'Otrganisation sont inviolables. S.es biens et avoirs, 
où .qu'ils 'se trouvent et quel que soit leur détenteur, sont exempts de p-er
quisition, réquisition, confiscation, expropriation ou de toute autre forme 
de contrainte. 

ARTIC~E ·6. 

Les archiv:e:s de l'Organisation et, d'une manière générale, tous les 
documents lui appart·enant ou détenus ·patr elle sont inviolables, où qu'ils 
se trouvent. 

ARTICLE 7. 

' l. - Sans etre astreirnte à aucun controle, règlementation ou mora
toire financier.s : 

a) l'Organisation rpeut détenir des devises quelcornques •et avoir 
des -comptes en n'importe quelle monnaie; 

b) l'Organisatio.n peut transférer librem·ent ses fonds, d'un pays 
dJans un autre ou à l'i.ntérieu_r d'un pays quelconque, et ;peut convertir 
toutes devises détenues par elle -en toute autre nionnaie, au cours officiel . 
de change le plus favorable à la vente ou à l'achat suivant .le cas. 

2. ~ Dans l'•exercice des droits .prévus au paragtraphe 1•• ci-dessus, 
l'Orgmnisation tient compte de toutes raprésentatiorns d'1un Etat membre 
et y donne suite dans la mesure du ,possible. -

ARTICLE 8. 

L'Organisation, ses avoirs, r.evenus et autres biens sont: 

a) exonérés de tout impot direct; toutefois, l'Organisation ne de
mandera pas l';exonération d'im'Pots qui ne constituent que La simple -
rémunération de services d'utilité publique; 
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b) exonérés de tous droits de douane et restrictions quantitatives 
a l'importation et à l'exportatiori sur les m.rurchandis.es importées ou 
exportées par elle pour son usage officiel; les arti cles 1ainsi importés en 
franchise ne seront pas cédés à titr:e onéreux ou gratuit S'Ur le territoire 
du pays dans lequel .Us amront été introduits, à moins que ce llle soit à 
des ·conditions approuvées par le Gouvernement de ·ce pays; 

c) exonérés de tous droits de doua~e et de_toutes restrictions quan
titativ.es à l'importation et à l'exportation en ·ce qui concerne ses :publi-
cations. ' 

ARTICLE 9. 

Bien que l'Org'alnisation ne revendique pas~ en principe, l'exonéra
tion des droits de régie et des tax:es à la vente enttrant dans 1es prix des 
biens .inobiliers ou immobiliers, cependant~ quand elle effectue pour sorn 
usage offidel des achats import1ant.s dont le prix comprend de.s droits et 
taxes de cette natUre, les Etats membres prendront, chaque fois ·qu'il 
leur ·sera possible, le·s dispositions admini.stratives apptropnees :en vue 
de la remise ou du re1nboursement du montant de çes droits et taxes. 

ARTICLE 10. 

1. - La corres:pondance officielle et h~s 1a.utres ·communieatton.s offi
cielles de l'Organisation ne pe·uvent etre ·c·ensurées. 

2. - L'Organisation a le droit d'utiliser d es codes, d'·expédiell~ ~et. de 
recevoir de la correspondance par ·courriers spéciaux ou par valises. sous 
scellés ,qui joui.ssent des memes iinmunités ·et privilèges ·que les .courrie~rs 
et yali.se.s diplomatiques. 

3. - Les dispositions du iprésent artide n'empechent pas un Etat 
membre et le Conseil, agissant au nom de l'Organisation, d'adopter de 
commun accord des me.sures de sécurité appropriées. 

TITRE III. - REPRESENTANTS PERMANENTS AUPRES DE 
L'ORGANISATION 

ARTICLE 11. 

Toute personne dés.ignée per un Etat membre ·COlmne son repré
sentant princip·al permane'Ilt auprès de l.'Organisation sutr le territoire 
d'un autre Etat membre, ain.si que les per.sonnes qui font partie de son 
per,sonnel offidel résidant sur ·ce territoire et ayant fait l'objet d'un ac
cord ent.re l'Etat dont elles relèvernt et le Secrétaitre Général de l'Orga
nisation et entre le Secrétaire Général et l'Etat où elles résideront, bé
néfi·cient des immunités et privilèges a·ccordés aux représentants diplo
matiques et à leur personnel officiel de rang comparable, 
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TITRE IV. - REPRESENTANTS AU CONSEIL ET A SES 
ORGANISMES SUBSIDIAIRES 

ARTICLE 12. 

l. - Tout représentamt d'un Etat membre 1a:uprès du ColliS€il ou 
de l'un de ses organis1nes subsidiaires, non visé par l'artide 11, jouit, 
pendant sa prés:ence sur le territoir.e d'un autre Etat membre, pour 
l'exerciee de .ses fonctions, des privilèg.es et immunités suivants: " 

a) la meme immunité d\3rrestation ou de détention que c~l~e qui 
est accordée aux agents diplomatiques de rang com·patrable; 

b) I'immunité de juridiction en ·ce qui concerne les actes accomplis 
par lui dans sa qualité offidelle (y cmnpris ses paroles et écrits); 

· c) l'inviolabilité de tous ·papiers et docrnnents; 
d) le droit de faire ·usage de codes, de recevoir ·e.t d'envoyer des 

documents au de la correp.spondance par -éourrie~r ou par V1alise.s sous 
scellés; 

e) la meme exemption, pour lui-meme et pour son conjoint, à 
l'égard de toutes mesures restrictives relative.s à l'immigration, de tou-. . ~ 

tes formalité.s d'enr.egistrement des étrangers et de toutes obligations de 
se11·vi.ce national, que celle qui est ac,cordée aux agents diplomatiques de 
rang comparahle; 

f) les memes facilités, en ce qui concerne les réglementation mo
nétaires ou de change, que celles qui sont accordées aux agents dirploma
tiques de rang comparable; 

g) les mème.s immunités et fadlités en ce qui concerne ses :ba
gages personnels que celles qui sont accordées aux agents di:plomatiques 
de rang ·comparable; 

h) le droit d'im}Jorter en franchise son mobilier et ses effets à 
l'occa.sion de sa prcemière prise de fonctions dans le pays intéressé et le 
droit, à la cessation de ses fonctions dans Iedit pays, de réexporter en 
franchise ·ce mobilier et ces ·effets, sous réserve, dans l'un et l'autre cas, 
des conditions jugées nécessaires par le Gouvernement du pays où le 
drOit est exercé; 

i) le droit d'importer te~mporai~rement en ·franchise son automo..; 
bile privée affectée à son usage :pe~rsonnel, et e1nsuite, de réexporter cette 
automobile ·e n franchise, sous réserve, dans l'un et l' autre ~cas, d es con
dition jugé,es néce.ssaires par le Gouver.nem·ent du ip!a.ys intéressé. 

2. - Lorsque l'assujettissement à un impot quekornque dépend de 
la II'ésidence, la ·période an cours de laqueUe le représentant visé par le 
présent article se trouve; pour l'exercice de ses fonction.s, sur le terri
toire d'un autre Etat membr.e, ne sera pas ·Considérée camme période de 
résidence. En particulier, ses appointements officiels et ses émoluments 
seront exem'Ptés pa1r l'Etat de séjour d'impots 1a.u cours de cette :P,ériode. 

3. - Pour l'application du présent artide, le terme « représen
tants >> ·cOml,Jrend tous }es représentants, conseillers ,et experts techniques 

2263 
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des délégations. Cha,que Etat membres communiquera aux autres Etats 
membres 'intéressés, si ceux-ci le demandent, les noms de leurs ~repré

sentant.s à qui s'appliquent le présent article, 1a.insi que la durée proba
ble de leur séjour. darns le territoire desdits Etats .membres. 

ARTICLE 13. 

Le personnel offi.ciei de secrétariat qui a•ccompagne le représentant 
d'un Etat membre ·et qui n'est pas vi.sé aux articles 11 ou 12 béné:ficie, 
au cours de son séjour sur le territoire d'un autre Etat memhre, ponr 
l'exereice de ses fonctions, des privilèges et immnnités .prévu.s au p:a.ra
graphe l b), c), e), f), h) et i) et au paragraphe 2 de l'article 12. 

ARTICLE 14. 

Ces privilèges et immnnités sont accordés anx représentants des EiJa,ts 
membres et à leur persornnel, non à lenr propre avantage, mais en vue 
d'assurer, ·en tonte indépendan·ce, l'exercice de leurs fonctions en rap
.port 1a.vec l'Union de l'Euro·pe Occidentale. Par con.séquent, un Etat 
me.mbre a non seulement le droit mais le devoir de leve~r l'irmnnnité de 
ses représentants et des membres de lenr personnel dans tou.s les ·cas. 
où, à son avis, l'imm·nnité empècherait que jn;_stice soit fait~ et où elle 
peut ètre levée sans porter préjudice aux ,fins ponr le.sqnelles elle .est ac
cordée. 

ARTICLE 15. 

Les dispositions des articles 11 à 13 ci-dessU.s ne penvent obliger un 
Etat à accorde~r l'un quelconque des privilèges et immunités prévu.s par 
ces articles, \à un de se.s ressortissants, ou à un de s·es représentant.s, non 
plus qu'à un membre du personnel offidel de ce dernier. 

TITRE V. - REPRESENTANTS A L'ASSEMBLEE 

ARTICLE 16. 

Aucune restriction d'ordre admini.strcatif on antre· n'est apportée au 
libre déplacement des ~représentants à l' Assemblée et de leurs snppléant.s 
se rendant au lien de réunion de l' Assemblée on en rcevernant. 

Les représentants et lenrs suppléant.s se voient accorder en ma
tière de donane et de ·contrale des changes: 

.a) par Ieur propre Gonvernement, 1es mèmes fadlités qne celles 
qui sont reconnnes aux hauts fonction:rua.ires .se ~rendant à l'étranger en 
mis.sion offidelle temporaire; -

b) :par les Gonvern.ements des autres ,membres, les mèmes faci
lités qne celles qui .sont reconnnes anx re·présentants de gouverne1nents 
étranger.s en mission officielle temporair.e, 

-



Atti Parlamtm-tarl -8- Senato della Repubblica -· 2263 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

ARTICLE 17. 

Les reptrésentants à l' Assemblée et leurs suppléants ne ~peuvent e tre 
recherchés, détenus ou ~poursuivis ren raisoo des opinions ou votes émis 
par eux dans l'exercke de leurs. fonctions. 

ARTICLE 18. 

Pendant la durée d-es sessions de l' Assemblée, et dés lors qu'ils. par
ticipent à une réunion de ~commi$sion ou de sous-commission de l' Assem
blée, que l' Assemblée so i t e n session ou non, l es représentants à l' Assem
blée et Ieurs sup;pléants, qu''ils soient 'parlemfmtaires ou non, bénéfident: 

a) sutr leur territoire national, des immunités reeonnues aux 
membre~ du Parlement de J,eur j)ays; 

b) surle territoire de tout autre Etat membre, de, l'exemption de 
toutes m·esu:r.es de déterntion et de toute :pour.suite judiciaire. 

L'immunité Ies couvre égalment lo:r.qu'ils se rendent au heu de réu
nion de l' Assemblée ou de ses commissions ou .sous-eommissions, ou en 
reviennent. Elle ne })eut. etre irnvoquée dans les ~cas de flagrant délit et ne 
peut non plus mettre obstacle 1au droit de l' Ass·emblée de lever l'immu .. 
nité d'un reprèsentant ou d'un .suppléant. 

TITRE VI. - PERSONNEL INTERNATIONAL ET EXPERTS EN 

MISSION POUR LE COMPTE DE L'ORGANISATION 

ARTICLE 19. 

Le CornseH détermine~ra les catég-ories de fonctionnaires auxquelles 
s'appliquent les dispositions des tBrticles 20 et 21. Les Secrétaire Géné
ral communiquera aux Membres du Conseil les noms des fonctionnaires 
compris dans ces catégories. 

ARTICLE 20. 

Les fonctionnaires de l'Organisation visés à l'artide 19: 
:a) jouiront de ~'jmmnnité de juridiction -pour Ies actes accomplis 

par eux en Ieur ·qualité offlcielle ·et dans le.s limites de leutr autorité· y 
compris Ieurs paroles et leurs écrits; 

b) jouiront ainsi que Ieurs conjoints et les memlJres de leur pro
che famille résidant ave-c ·eux et à leur charg-e, quant 1aux di.spositions li
mitant l'immjgrratiorn et aux formalités d'enregistrement des étrangers, 
de·s meme.s p~rivilèges que les agents diplomatique.s de rang. -comnarable; 

·c) jouiront, en ee qui -concerne les réglementations monétaires ou 
d~ -chang-e, des memes privilèges que les agents diplomatiques de rang 
comparable ; · 

d) jouiront en pélriode de crise internationale, ainsi que leurs con
joint~ et les membres de Ieur proche famille résid~nt avec eux .et à leur 
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charge, des memes facilités de rapatriement que les agents diplomatiques 
de rang .comparable; · 

e) jouiront du droit d'importer en franchise leur mobilier et leurs 
,.effets à l'occasion de leur première prise de fonctions dans le pays inté
ressé et du droit, à la cessation de leurs fonctions, dans ledit pays, de 
réexporter en franchise ce mobilietr et ces effets, sous réserve, dans )'un 
.et r autre cas, des conditions j ugées nécessaires par le Gouvernement du 
pays où le dro i t est exercé; 

f) jouiront du droit d'importer temporairement en franchise 
leurs automobiles ptrivées, affectées à leur usage personnel .et ensuite de 
réexporter ces automobiles en franchise, sous réserve, dan.s l'un et l'autre 
cas, des conditions jugées nécessaires par le Gouvernement du pays in
téres.sé. 

ARTICLE 21. 

Les fonctionnaires de l'Organisation visés à l'artide 19 seront sou
. mis. au profit de celle-ci à un impote sur les émoluments varsés par elle 
dans les limites et suivant La1 procédure ,fixées par le Conseil. 

Il seront exe1npts d'impots nationaux sur les dits émoluments. 

ARTICLE 22. 

Outre les privilèges et immunités spécifiés a.ux articles 20 et 21, le 
Secrétaire Général, les Secrétaitres Généraux-Adjoints, le Directeur de 
l' Agence ·de Conttr6le d es Armements, et tout autre fonctionnaire .per
manent de rang similaire, désignés par le Cons.eil, bénéfici.Ent des pri
vilèges et immunités normalement accordés. aux 1agents diplomatiques de 
rang comparable, y ·compris la meme exemption ou exonération d'impots, 
autres que 1es impots sur le revenu. 

ARTICLE 23. 

1. - Les experts (autres que les _fonctionnaires visés aux artides 
20 et 22), lorqu'ils accomplissent des missions poUtr l'Organisation, jouis
sent, sur le territoire d'un Etat membre, _:pour àuta~t._que ·cela est néces
saire pour l'exercice efficace de leurs fonctions, des privilèges et immu
nités suivants: 

a) l'immunité d'arrestation personnelle ou de détention et de sai~ 
si e de leurs bagages :personnE:ls; 

b) l'immunité de juridiction ·en ce qui ·concetrne les actes accom
plis par eux dans l'exercice de leurs fonctions offidelles .pour l'Organi
sation (y compris leurs paroles et écrits); 

c) les memes f1acilités en ce ·qui concerne les réglementations mo· 
nétaires et de ·change et leùrs ba·gages iPetrsonnels que celles qui sont ac .. 
cordées aux fonctionnaires des Gouvetrnements étrangers en missions of
ficielles temporaires; 

d) l'inviolabilité de tous papiers ·et documents se rapportant au 
travail dont ils ont été chargés par l'Organisation. 
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2. - Le Secrétaire Général communiquera aux Etats membres in-
téressés le no m de tous expert.s à qui s' applique~ra le présent artide. 

ARTICLE 24. 

Ges .privilèges et imrn.unités sont .accordés aux fonctionnaires et 
experts dans l'intérèt de l'Organisation et non à leur 1avantage personnel. 
Le Secrétaire Général, agis.sant au nom de l'Organisation, aura non seu
len1ent le droit mais le devoir de lever l'immunité acco~rdée à. ces fon..: 
ctionnaires ou experts, autres que eeux visés par l'article 22, dans les cas 
où, à .son avis, cette immunité empècherait que justice soit faite ·et où elle 
pourr:ait étre levée sans porter préjudice aux intérèts de l'Organisation. 
En ce qui concerne le~ fonctionnailres visés à l'article 22, la décision de 
levée d'immunité appartiendra 1au Conseil. 

ARTICLE 25. 

Les. dispos.itions des articles 20, 22 et 23 ne font p1as obligation à 
ùn Etat mell.nbre d'a·ccorde~r à un de ces ressortissant l'un qualconque des 
privileges et immunités prévus par ces articles, à l'.exception : 

a) de l'immunité de juridiction en ce qui concerne les actes ac
cOinplis par eux dans l' exercice de leurs fonctions offidelles .pou~r l'Orga
nisation (y compri.s leurs p;aroles et écrits); 

b) de l'inviolahilité de tous .papiers et documents se rapportant au 
travail dont ils ont été chargés pour l'Organisation; · 

c) des facilités en ce qui concerne les règlements applicable.s en 
matière de contr6Ie des changes dan.s toute la mesUire nésess!aire pour 
l' exercice efficace de leurs fonctions. 

TITRE VII. - REGLEMENTE DES LITIGES 

ARTICLE 26.-

Le Conseil prendra toutes mesures utiles pour procéder au règle
ment: 

a) des litiges découlant de contra.cts ou de tous. autres litiges de 
caractère privé auxquels l'Organisation est .partie; 

b) d es litiges dans lesquels est impliqué l'un d es fonctionn,ai~res _ 
ou experts de l'Oganisation visés au Titr.e VI de la présente .Convention, 
qui bénéficient d'une immunité en raison de leurs fonctions officielles, 
pour autant que ·cette immunité n'ait pas été levée par appli.cation de 
l'artide 24 . 

. TITRE VIII. - AGCORDS COMPLEMENTAIRES 

ARTICLE 27. 

Le Conseil, agissant au nom de l'Organisation, peut .conclure avec 
un ou plusieurs Etats membres de l'Organisation de.s accords compié-
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mentaires, en vue de l'exécution des dispositiollls de la présente Conv.en
tion en ce qui concerne ce Etat ou ces Etats. 

TITRE ÌX. DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 28. 

l. - La présente Co.nvention se1ra sujette à ratifkation. Les instru
ments de ratification seront déposés 1auprès du Gouvernement beige qui 
en informera tous 1es Etats signataires. 

2. ~ Dès que troi.s Etats sig.nataires auront dépo.sé leurs instru
ments de ~ratification, la présente Convention entrera en vigueur à 
l'égard à ces Etats à la date d'entrée en vigueur des Protocole.s 1au Traité 
de Bruxelles signés à Paris le 23 octobre 1954. Pour chacun des autres 
Etats signataires, elle ·entrera en vigueUir ave·c effet de la meme date 
dès le dépot de son instrumoot de ratification. 

ARTICLE 29 .. 

La prés.ente Convention ·;pourra etre dénoncée plair toute Partie con
h~actante au moyen d'une notification écrite de dénonciatiorn adressée au 
Gouvernem·ent belge qui informera tous les Etats signatai~res de cette 
notification. La dénonciation prendra effet un an 1après réception de la 
notification par le Gouver.nement beige. 

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dument autorisé.s 
à cet effet, ont signé le présent Accor:d. 

FAIT à Paris, le 11 mai 1955 en français ·et en anglais, les deux tex
tes faisant également foi, en un 'Seui ·exemplaire· qui sera déposé aux 
a~rchives du Gouvernement beige .qui en communiquera une copie ~certi
fiée ·conforme· à tous les pays signataires. 

Pour Z.a République Fédéral d?Allemagne 
ADENAUER 

Pour ÙL Bélgique 
P. H. SPAAK 

Pour ÙL France 
ANTOINE PINAY 

P our l'I talie 
GAETANO MARTINO 

Pour le Luxembourg 
JOSEPH BECK 

Pour les Pay8-I1M 
J. W. BEYEN 

Pour le Roya;ume-Uni de Grande Breba,gne et d'Irlande du Nord 
HAROLD MACMILLAN 


